
CONVENTION NATIONALE.

OBSERVATIONS
DES DÉFENSEURS DE LOUIS

SirR une imputation particulière qui lui a

étéfaite dans la Convention /

pREciDEES de leur lettre d’envoi au

Citoyeii-Prifident :

Impeiméespar ordre de laConvention nationaes.

Lettre des Défendeurs de Louis eu Fréfienî de la

Convention nationaie.

C I T O YE N-PrÉSIDE NTp

Louis, après avoir réclamé , dans fa Défenfe ,

rinviolabilité qu il tenoit de la coniliîution , a cru devoir ,

comme il l’a dit , s’impofer la tAhe furabondante de

répondre à tous les faits qui lui étoient imputés dans faéte

daceufation du ii décexnbie.
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Jurqii’ici , orl n'a encore oppofé , dans la Convention

& cette Déienie
5
quo’que rédigée avec bien de la p.éci”

pkation 5 qu’une feule imputation particulière, qu’il nou^

étoit impoiiible de prévoir, puifque 1 aéle d’acciiration ne

Fénorce même pas.

a de la p.éci”

Cependant, nous n’avons pas cru devoir la'iTer cette

imputation fans réponfe-, &c nous avons, en conféquence,

l’honneur de vous faire paffer des obfervations qui 1 éclair-*

ciffent ôc qui ia rélutent.

Nous' vous prions , citoyen-préfident
, de mettre ces

obfervarions , fous les yeux de la Convention nationale ^

Sc nous fommes avec relpeéc

,

Les Confejls de Louis

,

LaMOîGNON-MaLESHERBES, T^'-ONCHET, Desexe*

Paris , ce 4 janvier lyQS.
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OBSERVATIONS
DES DÉFEKSEURS DE LCUIS_

Sun une imputation pai^ticulière qui lui a

été faite dans La Convention.

XTN membre de la Convention a dit, dans fon opinion

particulière
5 que Louis avoit eu conftammcnt deux mi-

ni fines , 1 un chargé des ordres oflenfibles , ôc lautrc

charré des ordres fecrets ; & ,
pour le prouver

,
il a cité

une lettre du général Bouillé , où il eft^ dit-on, fait men^
tien d’un üein Heyman^ envoyé en Frujfe par le roi, &
pr-yé par le roi.

Ceîte imputation eft, jufqu’ici, la feule qui paroiflè

avoir été laite à Louis dans le cours des différentes opi-

nions qui ont été prononcées dans la Convention.

Nous pourrions
, fans doute , nous difpenfer d’y

répondre
,
puiique la Convention eile-mêine n’a pas cru
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devoir en fa^re un chef de Ton ade, Sc qu’elle à bien

prouvé par là qu’elle ne regardoit pas ia pièce fur laquelle

on l’appuie comme' capable de fervir de fondement a une
accaiation contre Louis.

Cependant, il fuffit a Louis qu’un membre de la Con-
vention ait pu manifefter quelques doutes fur fes véritables

intentions, pour qu’U fe lafie un devoir de s’erapreller

d’éclaircir le fait qui a été le motif ou 1 occafion de ces

doutes.

Voilà donc notre réponfe à l’imputation relative à l’offi-

cier Heymatij mais, pour bien entendre cette réponfe, il

faut fe rappeler les circonflances du voyage de Montmédy,
Louis avoit Fait palier au général Bouillé, pour les frais

de ce voyage, une fomine de 593,000 liv. , & non pas

celle ae 6",000.000 h'v.
,
comme l’a dit, dans fon rapport ,

le citoyen Duloche-Valazé
,
en appliquant, par méprife,

à ce voyage ,
ainli que Septeuil l’a fait obferver dans fa

déclaration , datée de Londres, un reçu de lix millions,

qui avoit un objet abfclument différent.

Le vovage de Montmédy n’avant pas été confommé,

la plus fT^rande partie de la 'fomme que Louis avoit remife

à Boinlîë , & qui devoit v être confacrée
,

étoit reftée

entre les mains de ce péréral.

C’elb dans cet état que Bouillé quitta le royaume , &
fe réfugia à Luxembourg , où Monlîeur arrivoit alors lui-

même , dépourvu de toutes rellources.

Le befoin où fe trouvoit Monfieur, le détermina à fe

faiiir., entre les mains de Bouille, d’une fomme de ^70,000!.,

faifant partie de celle que Boudlé avoit à Louis.

Bou’llé fe fervii auffi de la même femme pour payer les

frais du voyage qu’il fil faire en Prui'Te à l’officier Heyman
pou " le fervice de Monfieur Sc des autres princes.

Louis cependatit voulut connoître l’emploi oui avoit été

fait T-ar Bouffé de la fomme qu’il lui avoit remifee

Il lui ea fit demander le con.pic.
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Bouîlîé envoya alors indîrcdement c^e Ma^^erce, au mois

de tiécenibre dernier, au tréforier de la iifte Civilc, le compte

a été trouvé dans les papiers de ce tréloiier ,
6c î^ui

retrace les dépenfes que Bouilié dit avoir faites.

C elbdans ce compte, que Lou’s n a point arrêté le lé"

a^’ni dernier
,
comme Ta énorxé , dans fon rapport ,

le

citoyen Dufricbe-Valazé , 6c qu’il n’a même arrêté à aucune

autre époque
,
que fe trouvent les 670,000 livres remifes

par Bouilié à Monfieur, de l’ordre de lui Moriieur, 6c les

3,400 livres pour le voyage d’Heyman en Pruffe,

Louis ne pouvoir certainement pas approuver une pa-

reille dépende
,
6c ne l’a, en effet jamais approuvée j

il en

a mêxTie
, au contraire, témoigné fon mécontentement :

mais
, comment auroit-il pu la prévoir avant qu’elle ne fc

fît, ou l’empêcher après qu’elle a été faite ?

Par quels moyens auroit-il pu fe faire rendre les fonds

dort Moniteur s’étoit emparé
, ou ceux qui avoient été

donnés à Heyman pour Ton voyage ?

Quel genre de réclamation auroit-il pu employer
,
qui

eut pu devenir utile?

Quelle puifiance avoit-il en pays étranger ?

Quoi qu’il en foit, pour en venir maintenant à l’officier

Heym.an , voici comment eft conçu , dans le compte de

Bouilié
,
l’article qui le regarde :

(( A M. Heyman
,
pour fon voyage en Pruffic , où /e

» lai envoyé pour le fervice du roi ^ ci 3,400 liv. »

Il y a d’abord une chofe bien importante à remarquer

fur cet article
,
qui

,
peur fon époque , eft même antérieur

à l’acceptation de la conftituticn -, c’eft que Bouilié n’y dit

rien d’où l’on puifte induire que ce fût le roi qui lui eût

donné l’ordre d’envoyer l’officier Heyman en Prufte

,

comme on l’a avarxé à la Convention
, 6c qu’il v dit

, au
contraire, formellement que c’eft lui qui a envoyé cet offi-

cier *, 6c cependant on conçoit que dans un compte qu’il

«toit bien impoflible que Bouilié craignît de voir tomber
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dans des mains -étrangères , il a dû s^ciîrprimcr avec tonte

îa franchife que le détail même qu’on lui demandoit exigeoit

de iiri.

En fécond lieu, à l’égard du motif donné à l’envoi

dTleyman en PmfTe pour le fervice du roi
,

il ed évident

que ce n’eft là qu’une fuite de l’habitude , bien étrange
,

fans doute , mais qui n’en étoit pas moins réelle , où ont

toujours été les émigrés , & entr’autres les princes, & ceux

c|iii étoieni direàemeni fous leurs ordres
,
d’employer tou-

jours le nom du roi , & de Tuppofer que toutes les démar-
ches qu’ils, fe croyoient obligés de faire dans leur propre

îetérêt
, ils ne les faifoient , au contraire, que pour le fien

meme.
Ainf

,
quand les princes formoient des régimens, c’éroît

fous le nom du çoi*, quand ils donnoient des brevets pour

des grades, c’étoit fous le nom du roi
^
quand ils fe déter-

mlnoîent même a des emprunts , c’étoit encore fous le

nom du roi.

Louis ne pouvoit pas empêcher que les princes Tes frères,

on les autres émigrés , n’abufaiient de fon nom.
Tout ce qu’il pouvoit faire ,

étoit de dénoncer laî-

reême ce genre d’abus a rAffeniblée nationale
,
quand

il venoit à en avoir connoilTance.

.Au'fïï, en a-t-on vu de fa part plufeurs exemples.

On fe rappelle
,
entre autres

,
la dénonciation qu’il fit faire

aF-Âfremblée nationale Te ,3 z mars^ par le minière Dumou-
riez, d’un traité paffé entre le prince Hohenlohe Sc les

princes frères de Louis.

Ce traité avoit , comme on fait
,
pour objet la levée

d’un régiment que le prince Hoheolobe s’engageoit à

fournir aux princes émigrés -, Sc , de leur coté , les princes

é.mipTés s’obiigeoient a faire ratifier tous les brevets des

oFociers de ce régiment ,
8c le traité lui-même

,
par le roi

leur frère.

On n’a pas oublié que le minière
,
qu’on ne peut pas
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fiifpeârcr d’en avoir voulu en impofer à rAiTemWée naîio^

nale fur les intentions de Louis , difoit , dans îa ieîîre

<^ui renfermoit cette dénonciation, qu’il étoit •« fpéclale-

)) ment chargé par le roi de temcigntr d rjjfemblfc

}) combien il ètoit affligé de cette nouvelle âtmar-

}) cht de la part des princes français & combien

» elle étoit oppofet à fes fentimens ^ & contraire aux

» exhortations quil navoit ceffe de leur faire ».

On fe rappelle également que
, le 5 juillet , Louis lit

dénoncer encore à l’Afiembiée
,
par fon miniftre des aÆiLx?

étrangères
,
un emprunt de huit millions

,
que les princes

fes frères avoient chargé E :rd Lewertu , armateur de Lo
rient , de faire pour eux en Hollande , & qu’ils couvroieet

auffi du nom de Louis
, & qu’à cette cccafion Louis lit

adrefier une proclamation à toutes les piiifTanccs de TEu-

ïope
5
pour leur notifier qu’il défavouoit formellement

tous les aiffes privés Sc publics , faits en Ton nom pajc

les princes français , & par les autres émigrés rebelles

aux lois de leur pays.

Louis prenoit donc toutes les p^'écautions qui dépee-

doient de lui pour bien faire connoitre fes véritables inten-

tions à l'égard des émigrés
, 8c des vues qu’ils manifei-

toient.

Au furpliTS , il y a un mot tranchant
,
qui répond à ceîl®

imputaûon des deux prétendus miniilères , fun oilenilble^

Ôc l’autre fecret.

C’efi: que
,

fi en effet Louis avoit eu un minifièie

fecret , il eût été impofiible de n’en pas trouver quelque

trace dans fes papiers , lorfqu’on s’en eft emparé dans

l’invafion de fon domicile.

On ne peut pas le feupçonner d’avoir prévu une pa-

reille invafion.

On voit même
,

par tous les papiers qui ont été

trouvés
5

foit au moment de cette invafion, foit depuis

^

qu’il étoit dans l’uiage de conierver tous ceux qu’il avoit»
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Et- cependant on n*a pas trouvé le moindre veftige

d’aucune correfpondance fecrète avec aucun émiirré*

Comment donc pourroit-on (uppofer que ce fût lui

qui eût envoyé l’olfîcier Heyman en Pruli'e ?

Croit-on que , s il eût exilié en effet
, de fa part , une

relation de ce ^^enre avec cette puiifance étrant^ère
,

il n’en

feroit pas refté quelque trace dans Tes papiers ? & en a-t-on

découvert qiieiqii’ure ?

En un mot ^ il efi: b’en évident qu’il ne dépendoit

pas de Louis d’empêcher que Boiiilié
,

dont les opi-

nions fur la rév' lution ont é'é aiïez publiques . qui

avoii cru devoir quitter le territoire de la France pour
fervir la caufe des princes , ne qualifiât le lervice de ces

mêmes princes
, de fervice du roi , comme ils le quali-

fioient eux -mêmes.
Mais comment pourroit - on en faire un crime à

Louis ?

V^oilâ rédaircifTement que nous avions à donner fur

la feule imputaticjn qui ait été faite à Louis dans le

cours des opinions déjà prononcées.

On voit que cette imputation eiî: détruite par cet éclair-

ciffement même.

Signée Louis, Lamotonon-Malesherbes
,

Tronchet
5 Pesexe.
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